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Article 73 : Rôle du Secrétariat général 

1. Le Secrétariat général est responsable de la 

publication, au nom de l’Organisation, des 

notices INTERPOL. 

2. En particulier, il est chargé : 

a) de vérifier la conformité de toute demande 

de notice au présent règlement et de procéder 

à la publication dans les meilleurs délais de 

toute demande de notice qu’il juge 

conforme ; 

b) d’enregistrer simultanément toute notice 

publiée dans une base de données de 

l’Organisation afin qu’elle soit directement 

consultable par les Bureaux centraux 

nationaux, les entités nationales et les entités 

internationales selon les droits qui leur sont 

conférés ; 

c) de procéder à la traduction de toute notice 

dans les langues de travail de 

l’Organisation d’après les directives 

arrêtées par l’Assemblée générale ; 

d) d’assister les Bureaux centraux nationaux et 

les entités internationales en cas de 

signalement positif ; 

e) de veiller à ce que toute notice publiée 

demeure conforme à ses conditions de 

publication et fasse l’objet d’une évaluation 

régulière par le Bureau central national ou 

l’entité internationale à la demande de qui 

elle a été publiée. À cette fin, il procède 

régulièrement à un réexamen des notices 

publiées et consulte les Bureaux centraux 

nationaux et les entités internationales à 

l’origine de la demande et les autres 

Bureaux centraux nationaux.  

 

 

Article 74 : Structure des notices INTERPOL 

1. Le Secrétariat général, en concertation avec les 

Bureaux centraux nationaux ou avec leurs 

représentants au sein des organes consultatifs 

créés à cet effet, définit et modifie, s’il y a lieu, 

la structure de chaque catégorie de notice, sous 

réserve de respecter ses conditions de 

publication, ainsi que toutes autres directives 

ou décisions émanant de l’Assemblée générale 

ou du Comité exécutif.  

2. Sans préjudice des principes énoncés au titre 1 du 

présent règlement, la définition de la structure 

d’une catégorie de notices spéciales s’effectue par 

voie d’accord entre l’entité internationale et 

l’Organisation.  

3. Une notice peut contenir des données 

provenant de différentes sources aux conditions 

cumulatives suivantes : 

a) les sources ont consenti à ce traitement ; 

b) ce traitement présente pour le Bureau 

central national ou l’entité internationale à 

l’origine de la demande un intérêt concret 

au regard de cette demande de coopération 

ou de cette alerte ; 

c) les données sont clairement identifiées 

comme provenant de sources différentes ; 

d) ce traitement ne génère pas de coûts 

supplémentaires importants. 

 

 

Article 75 : Demande de publication de notice  

1. Les demandes de notice sont transmises dans 

au moins une des langues de travail de 

l’Organisation par un Bureau central national 

ou une entité internationale.  

2. Avant de demander la publication d’une notice, 

le Bureau central national ou l’entité 

internationale s’assure : 

a) de la qualité et de la licéité des données qu’il 

ou elle fournit à l’appui de sa demande ; 

b) des conditions de publication attachées à 

sa demande ; 

c) de l’intérêt des données pour la 

coopération policière internationale ; 

d) de la conformité de sa demande à la 

réglementation d’INTERPOL, en particulier 

aux articles 2(1) et 3 du Statut, ainsi qu’aux 

obligations qui s’imposent à lui ou à elle au 

regard du droit international. 

 

 

Article 76 : Examen de la demande par le 

Secrétariat général 

1. Toute demande de notice fait l’objet d’un 

examen de conformité au présent règlement par 

le Secrétariat général. 

2. Le Secrétariat général ne peut procéder à la 

publication d’une notice au nom de 

l’Organisation si : 

a) les données fournies ne répondent pas aux 

conditions de publication des notices ; 

b) la publication de ladite notice ne présente 

pas dans le cas d’espèce un intérêt pour la 

coopération policière internationale. Cet 

intérêt est évalué au regard de la possibilité 

que la demande puisse être traitée par 

l’ensemble des Membres de l’Organisation ; 

  




















































